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Geneanet : définir une souche de l'arbre
Par Pierre-Valéry Archassal | 11.05.2023 | Geneanet

Parmi les paramétrages d’un arbre en ligne sur Geneanet

(https://www.geneanet.org/), il en est un particulièrement important : la
définition de la souche de l’arbre. Cela est en effet indispensable à la fois pour

calculer et afficher des numéros Sosa et aussi pour bénéficier des alertes
automatiques et des puissants outils de comparaison.

L'affichage des numéros Sosa

Sachant que le numéro affecté à chaque ancêtre par la numérotation dite de

Sosa-Stradonitz se base sur l’individu souche de l’arbre, on comprend pourquoi

définir celui-ci est incontournable. La souche, appelée « de cujus » en langage
officiel, porte toujours le numéro 1, son père le 2, sa mère le 3 et ainsi de suite,

chaque homme ayant un numéro double de son enfant et chaque femme le
double plus un. Pas de souche, pas de numéro 1 ; pas de numéro 1, pas

d’autres numéros Sosa.

Définir la souche

Pour définir la souche de votre arbre sur Geneanet, donc pour donner le
numéro 1 à un individu, il faut passer par l’onglet Ma généalogie et choisir la

quatrième option Paramétrer mon arbre.
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Sur la page qui s’affiche, sélectionnez Fiches de référence dans le menu situé à
gauche de l’écran, puis saisissez le nom et le prénom de l’individu que vous

avez choisi comme souche de votre arbre.

Un clic sur le bouton Valider et, après quelques secondes de calcul, Geneanet

prendra en compte votre paramétrage.
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Alertes et comparaisons

Parmi ses fonctionnalités avancées, Geneanet propose notamment des alertes
automatiques sur les ancêtres manquants dans vos recherches et ou encore la

comparaison de votre arbre avec d’autres pour retrouver des cousinages. Tous
ces outils se basent sur l’ascendance stricte de l’individu qui a été défini

comme souche de l’arbre.
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Autrement dit, si vous faites cohabiter dans votre fichier des fragments de

généalogies qui n’ont pas de lien direct avec cette souche, ils ne bénéficieront
pas des fonctionnalités avancées de Geneanet.

C’est le cas, par exemple, si vous réalisez dans un même fichier votre
généalogie et celle de votre conjoint. Si vous vous définissez comme souche de

l’arbre, les alertes automatiques ne concerneront pas les ancêtres de votre
moitié. Deux options s’offrent à vous pour remédier à cette carence : soit créer

un enfant (même fictif) issu de votre couple et le définir comme souche de
l’arbre, soit modifier la souche de l’arbre en passant alternativement de vous à

votre conjoint pour bénéficier tour à tour des services automatiques de
Geneanet (la modification de la souche est possible autant de fois que vous le

souhaitez).
Retrouvez ce dossier dans nos publications : Magazine n°266.
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